
Le saviez-vous ? 

@ Cartons et papiers
@ Plastiques
@ Verre
@ Bois
@ Métaux

Vous êtes responsable 
de l’élimination de vos 
déchets et vous devez 
assurer le tri sélectif  
et la collecte séparée 
de ces matériaux. 

Je ne suis PAS une 
ordure ménagère !

Je mérite mieux : recyclez-moi !

Rebond Insertion



Pourquoi ?  Depuis 2016, la loi impose le 
traitement à la source des flux de déchets 
recyclables ; les collectivités territoriales ne 
sont plus autorisées à ramasser ces déchets, 
et donc vos cartons, avec les ordures 
ménagères. La métropole Aix-Marseille-
Provence se met aujourd’hui en conformité. 

Comment ?   Une collecte sélective de vos cartons vous sera 
proposée, sur abonnement, à un tarif très mesuré. Un partenariat 
a été signé dans ce but entre la Métropole et Rebond Insertion, 
entreprise sociale et solidaire spécialisée. Nous vous proposons dès 
maintenant un contrat à vos mesures.

@ Vous assurez sans effort et en toute tranquillité 
l’enlèvement de vos cartons à jeter. 

@ Les poubelles au coin de la rue ne débordent 
plus d’emballages, et le standing de votre 
établissement y gagne immédiatement.

@ Vous contribuez au 
recyclage de ces cartons. 

@ Vous prouvez à vos 
clients votre action 
éco-citoyenne en 
confiant la collecte à une 
entreprise d’insertion 
professionnelle. 

@ Vous évitez les sanctions pour infraction au 
décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 sur 
la prévention et la gestion des déchets.

Besoin d’informations ? 
Tél. 06 37 45 14 57

SUEZ - 3 Boulevard Ampère, 13014 Marseille

Vos 5 
avantages

Je ne suis PAS une 
ordure ménagère !

Je mérite mieux : recyclez-moi !

Rebond Insertion

Et pour 
les autres déchets ?

(plastiques, verre,
bois, métaux)

Des solutions existent : 
contactez-nous !
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